
 

1. Formule  
Épreuves individuelles et relais régionaux. 

2. Qualifications  
- Les athlètes devront avoir participé 

aux phases départementales et 
régionales pour se qualifier aux 
nationaux. 

- Tout surclassement est interdit. 
3. Échéancier  
- Les  comités  régionaux  transmettront, 

au plus tard 5  semaines avant les  

 

championnats nationaux, l’ensemble des 
résultats  des championnats 
départementaux  et régionaux qualificatifs. 

- Les dates précises seront 
communiquées en temps opportun. 

- Les régions disposent d’un nombre 
d’athlètes précisé chaque année par le 
biais « de cont@ct ». Des places 
supplémentaires pourront être 
accordées, par la CNS, au vu des 
résultats des championnats régionaux. 

4. Catégories d’âge et caractéristiques des épreuves 

 Masculins Féminines 
 19 ans 

et plus  
17 – 18 

ans  
15 – 16 

ans 
19 ans 
et plus  

17 – 18 
ans  

15 – 16 
ans 

100 m X X X X X X 
200 m X X X X X X 
400 m X X 300 m X X 300 m 
800 m X X X X X X 
1500 m X X X X X X 
3000 m   X X X X 
5000 m X X     
Haies 110 m 110 m 110 m 100 m 100 m 100 m 
Haies 400 m 400 m 320 m 400 m 400 m 320 m 
Hauteur X X X X X X 
longueur X X X X X X 
Triple Saut X X X X X X 
Perche X X X X X X 
Poids 7,260 kg 6 kg 5 kg 4 kg 4 kg 3 kg 
disque 2 kg 1,75 kg 1,5 kg 1 kg  1 kg 0,8 kg 
javelot 800 gr 800 g 700 gr 600 gr 600 gr 600 gr 
marteau 7,260 kg 6 kg 250 5 kg 4 kg 4 kg 3 kg 
relais 4 x 100 m 4 x 100 m 4 x 100 m 4 x 100 m 4 x 100 m 4 x 100 m 

-  Pour plus de précisions – voir fiche technique 

CHAMPIONNAT NATIONAL UFOLEP 
D’ATHLÉTISME « INDIVIDUELS » 



IMPORTANT : si le championnat 
« Individuels » est organisé 
conjointement avec les championnat 
« Inter-clubs », se référer à l’annexe 
spécifique. 

5. Réglementation 

- Le nombre maximum d’épreuves 
autorisées par athlète pendant le 
championnat est de 4 épreuves 
individuelles pour la catégorie 15 – 
16 ans et de 6 pour les catégories 
17 ans et plus (F/M)  (sans tenir 
compte des  relais). 

N.B. : Dans la limite des 4 ou 6 épreuves 
maximum, un athlète qualifié pourra 
choisir une épreuve à laquelle il n’aurait 
pas participé lors des régionaux du fait du 
programme ou de l’impossibilité de faire 
se dérouler cette épreuve sur l’installation 
retenue (ex : lancer long…). 

Les relais se courent par catégorie d’âge.  
Exceptionnellement les surclassements 
sont autorisés (cf. règlement dans 
mémento médical). 

Un athlète n’ayant pas annoncé 
préalablement son forfait ou ne se  
présentant pas à l’appel d’une épreuve 
pour laquelle il serait qualifié. 

Remarque : le nombre d’athlètes par 
discipline et par région n’est plus 
limité.  

6. Changement  

Tout changement dans la liste des 
engagés ou d’épreuve(s) ne sera pris en 
compte que ci celui-ci a été effectué, au 
plus tard, la veille du championnat 
avant  20 h 00. 

- Les modifications seront alors 
transmises, au responsable désigné, 
par télécopie ou à défaut , en dernière 
minute par téléphone (et confirmées 
sur place, par écrit). 

- Seul le responsable délégué de la 
région est autorisé à procéder à des 
modifications et sera le seul 
interlocuteur auprès des responsables 
désignés de la CNS et du comité 
d’organisation. 

Toute demande de modification ne pourra 
être prise en compte que sur présentation 
des résultats des championnats 
départementaux et régionaux qualificatifs. 

7. Récompenses 

Les 3 premiers classés de chaque 
épreuve, « Individuels » ou relais, seront 
récompensés (cf. dispositions communes 
aux épreuves nationales). 

La Coupe H. DUMONT récompensera la 
région dont les finalistes totaliseront le 
plus de points. Les points seront calculés 
selon le nombre de finalistes de l’épreuve. 
Le 1er marquant autant de points qu’il y a 
de finalistes. Le 2ème moins un point, etc…

 


